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1 CONTEXTE 

La zone d’étude est située sur les communes de Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy dans le département 
du Morbihan (56). Les éléments structurants qui délimitent le site de projet sont :  

✓ Au nord, une usine de méthanisation en limite directe de site, des parcelles agricoles, puis plus au Nord 
le canal de Nantes à Brest ; 

✓ À l’Ouest, une voie ferrée en activité pour le transport de marchandises qui longe le site de projet, puis 
le parc d’activités de Pont Saint-Caradec et ses usines agro-alimentaires très proches de la zone 
d’extension.  

✓ Au sud, l’échangeur de la RD 768   et le hameau de Kério; 

✓ À l’Est, des parcelles agricoles, des boisements, puis le ruisseau de Cran.  

Sur ce site, Pontivy Communauté souhaite entreprendre un projet d’extension du parc d’activités existant de 
Pont Saint-Caradec. Il s’agit d’étendre la zone d’activités industrielle actuelle vers l’Est sur une surface d’environ 
19,9 ha. L’extension s’inscrit dans le projet de territoire communautaire. 

Le projet d’aménagement est soumis à évaluation environnementale pour la rubrique suivante (d’après le 
tableau annexé à l’article R. 122-2 du code l’environnement) : 

✓ Rubrique n°39.b : Travaux, constructions et opérations d’aménagement b) Opérations d’aménagement 
dont le terrain d’assiette est supérieur ou égal à 10 ha. 

De ce fait, le présent dossier consiste en un dossier d’autorisation environnementale incluant une étude 
d’impact. 

De plus, il convient de préciser que le dossier réglementaire à réaliser est un dossier d’autorisation 
environnementale supplétive (intégrant ce qui était appelé auparavant « dossier loi sur l’eau ») incluant 
l’étude d’impact (évaluation environnementale).  

La rubrique concernée par la nomenclature de la loi sur l’eau (décret n°2006-881), au titre du présent dossier, 
est la suivante1 : 

Rubrique Intitulé Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans 
le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha : AUTORISATION 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : DECLARATION 

DECLARATION 
La surface totale des futurs 

aménagements du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés et collectées par le 
projet, est d'environ 19,93 ha 

 

 
1 Source : Article R.214-1 du code de l’environnement  
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Carte 1 : Situation  

 

Figure 1 : parcelles cadastrales du site de projet 
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2 PRÉSENTATION DU PROJET 

Pontivy Communauté compétente en matière de développement économique a programmé l’extension du parc 
d’activités de Pont-Saint-Caradec sur les communes de SAINT-GERAND-CROIXANVEC et NOYAL-PONTIVY, 
conformément aux orientations du projet de territoire communautaire. 

Ce parc sera situé au niveau des voies Lann Kerio, Lann Kerbrezel et Joli Cœur, en extension des constructions 
actuelles, sur une superficie de 199 260 m². Ces terrains sont propriété de Pontivy Communauté. 

2.1 PROJET D’AMENAGEMENT 

Il est prévu 3 lots : 

✓ Lot 1 au sud de surface 58 041 m2 

✓ Lot 2 au centre de surface 70 876 m2 

✓ Lot 3 au nord de surface 46 275 m2 

La surface totale des lots sera de 175 192 m2. Ces lots seront viabilisés et accessibles par la route existante à l’est 
du projet, qui sera élargie (passage de 3-3,5 m environ à 6 m). 

Ces lots sont destinés à accueillir des industries agroalimentaires, du même type probablement que celles 
présentes sur le parc d’activités actuel.  

Le projet prévoit entre les lots 2 et 3 une bande d’espace vert d’environ 20 m de large d’orientation Est/Ouest 
destinée à servir de corridor écologique et de cheminement piétonnier. Le cheminement piétonnier sera dans le 
futur prolongé vers la vallée à l’Est (hors projet actuel). 

La conduite de gaz qui traverse le lot 1 (servitude I3) sera maintenue en l’état. 

Les 2 lignes Moyenne Tension présentes sur le site seront enfouies. 

Environ 8 arbres présents le long du lot 1 et en limite du lot 2 en bordure ouest de la route d’accès actuelle 
seront abattus pour permettre l’élargissement de la voie. Le projet prévoit de recréer un talus avec des 
plantations tout le long des lots le long de la voie élargie côté ouest. 

Le chemin empierré carrossable en limite ouest du site sera prolongé vers la voie d’accès au nord (bouclage), il 
sera empierré (mélange terre-pierre). 

Une zone non aedificandi est prévue en limites ouest et sud du projet le long des voiries. 
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2.2 PLAN D’AVANT PROJET 

 

Figure 2 : Plan AVP (SELARL Nicolas Associés, 03.10.22) 
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2.3 GESTION HYDRAULIQUE DU PROJET (EAU PLUVIALE) 

Le fossé très profond présent actuellement en limite Est de la voie sera transformé en noue paysagère à l’Est du 
fossé existant dans une bande d’espace vert. Le fossé actuel sera donc comblé. La noue créée servira à collecter, 
infiltrer et tamponner les eaux pluviales de la voirie. En effet, les eaux pluviales des lots seront gérées à la parcelle 
(donc dans chaque lot) et prioritairement infiltrées, comme le prescrit le PLUi de Pontivy-Communauté. 

La noue à l’Est de la voie élargie sera connectée vers le nord à un bassin de rétention des eaux pluviales à créer 
à l’extrême nord-est du site (en dehors de la zone humide). 

Les eaux pluviales du lot 1 et de la voirie d’accès jusqu’en limite nord du lot 1, pour la part éventuelle qui ne se 
sera pas infiltrée dans le sol, seront rejetées dans le fossé de la RD 768b. Le rejet du trop-plein après infiltration 
des lots 2 et 3 rejoindra la noue à créer en limite Est du parc d’activités par fossé/noue et petit busage à poser 
sous la voie d’accès. 

Le dimensionnement des ouvrages hydrauliques (noues, bassins) est prévu pour tamponner la pluie décennale 
avec un débit de fuite maximal de 3 l/s/ha. On rappelle que la gestion des eaux pluviales sera en priorité par 
infiltration dans le sol (noues et bassins).  

Le Conseil Départemental du Morbihan, interrogé dans le cadre de cette étude, indique que « Le zonage d’eaux 
pluviales du PLUI de PONTIVY autorise un débit de fuite maximal en sortie sur fossé de 3 litres/seconde/hectare 
et que le projet d’aménagement est dans une zone soumise à une gestion des eaux pluviales en priorité par 
infiltration. L’infiltration à la parcelle prévue par des noues doit pouvoir tamponner suffisamment les eaux de 
voirie + eaux des futurs projets à l’exutoire, en respectant un débit de fuite final de 3l/s/ha selon période de 
retour décennale. Le département se doit en retour bien évidemment de veiller à ce que nos infrastructures 
(fossé RD768b) puissent supporter ce débit final. »  

 

Des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales ont été dimensionnés pour la pluie décennale. Les principes 
de conception et de gestion retenus sont les suivants, en accord avec les règles du zonage des eaux pluviales 
annexé au PLUI : 

✓ Une période de retour de 10 ans est prise en compte, en utilisant les coefficients de Montana de la 
station de Rostrenen (Météo-France, 1982-2020) ; 

✓ Le débit de fuite est de 3 l/s/ha, avec un débit minimal de 0,5 l/s ; 

✓ L’infiltration est privilégiée, en considérant une charge hydraulique admissible de 2,4 l/m2/jour. Cette 
valeur est une moyenne obtenue à partir des résultats des tests de perméabilité. Seuls les tests n°1 à 3 
(respectivement 2,8 ; 2,4 et 2,1 l/m2/j) sont considérés, puisque le test n°4 (0,9 l/m2/j) est 
potentiellement influencé par la présence d’une zone humide ; 

✓ Seules les eaux non infiltrées sont donc rejetées ; 

✓ Le projet n’intègre pas d’apports d’eau pluviale en provenance de l’extérieur du site du projet ; 

✓ Pour les lots privés, une gestion à la parcelle est prévue. 
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Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales proposés sont les 
suivantes : 

 Sa (ha) S (ha) C 
V nécessaire 

(m3) 
Surface emprise approx. 

(bassin ou noue) (m²) 
Qf infiltration 

(l/s) 
Qf rejeté au milieu 

superficiel (l/s) 

Lot 1 4,063 5,80 0,70 1 414 2 827 0,08 17,3 

Lot 2 4,961 7,09 0,70 1 724 3 448 0,09 21,2 

Lot 3 3,239 4,63 0,70 1 126 2 252 0,06 13,8 

Voirie sud-est 0,096 0,10 1,00 30 60 0,002 0,5 

Voirie nord et 
espaces verts 

0,528 2,24 0,24 103 206 0,006 6,7 

Pour la voirie sud-est, le débit de fuite calculé étant de 0,3 l/s, celui-ci doit être adapté à 0,5 l/s pour respecter 
les exigences du règlement de zonage des eaux pluviales à l’échelle intercommunale (débit minimal de 0,5 l/s). 

Nous avons pris en compte une mesure de perméabilité moyenne du sol d’environ 2,4 l/m2/jour. 

La prise en compte des faibles capacités d’infiltration du sol aboutit à une très faible réduction du débit de fuite 
des ouvrages rejeté au milieu superficiel (de l’ordre de 0,1 l/s pour les plus gros ouvrages), ce qui est néanmoins 
positif car cela réduira un peu les rejets notamment vers les fossés de voirie départementale côté sud-est. 

 
Figure 3 : Bassins versants urbains futurs 

Dans les noues, les polluants chroniques éventuels (hydrocarbures,…) seront adsorbés sur les plantes et 
l’épaisseur du sol en place ou du sol reconstitué au fond des noues si l’épaisseur de terre végétale en place est 
insuffisante. Il est prévu une fauche par an et la biomasse végétale sera évacuée en déchetterie (déchets verts). 
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En fonction des activités qui s’implanteront sur les trois lots, il conviendra d’adapter les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales. En effet, le règlement de zonage des eaux pluviales à l’échelle intercommunale précise : 

« La mise en place de dispositions constructives particulières sera imposée lorsque le nombre de place de 
stationnement est supérieur ou égal à 15 places.  
Si des risques de pollution accidentelle sont identifiés alors la mise en place de dispositifs complémentaires de 
traitement des eaux pluviales sera préconisée. Les aménagements concernés sont les zones d’activités, 
industrielles ou commerciales, les parkings, et les voiries structurantes. Exemple : décanteur/dépollueur ou 
système équivalent (ouvrage de traitement avec volume mort). L’installation de ces ouvrages en zone artisanale 
sera tributaire des activités amont. 
Ces ouvrages devront permettre de traiter des pollutions chroniques et également accidentelles. Les ouvrages de 
traitement devront être équipés de vanne de confinement et de bypass. L'entretien (curage : parties solides et 
liquides) doit être réalisé au minimum 1 fois par an ou après chaque évènement de pollution accidentelle. » 
 
Remarque : le Conseil Départemental du Morbihan (Direction des Routes et de l’Aménagement, service 
acquisitions foncières domanialités, urbanisme et procédures environnementales) a exprimé un avis favorable 
par rapport à la gestion des eaux pluviales décrite ci-dessus dans un mail du 05.12.22 : « Au vu des calculs de 
dimensionnement déclarés dans le tableau sans infiltration à la parcelle (donc au plus défavorable), on notera 
que le débit de fuite à l’exutoire respecte bien les préconisations du PLUI (soit min 0,5l/s/ha et max 3l/s/ha pour 
un retour décennal). Donc théoriquement ce serait bon pour nous à partir du moment où les volumes des 
ouvrages de tamponnement sont respectés pour chaque lot et voirie prévues. Dans le cadre de l’instruction du 
Permis d’Aménager, pas certains que le service en charge des EP puisse imposer des ouvrages d’infiltration (le 
règlement précise « préconiser » et non « imposer » ces ouvrages d’infiltration). Toutefois ils devront veiller à ce 
que les ouvrages tampons soient bien dimensionnés. Je propose de donner un avis favorable en l’état de la 
déclaration sous réserve des modifications apportées par PONTIVY COMMUNAUTE lors de l’instruction du 
Permis d’Aménager.» 

2.4 GESTION DES EAUX USEES 

Un assainissement non collectif sera prévu par chaque entreprise qui s’installera sur le site. Le rejet sera de 
préférence infiltré dans le sol. Le débit non infiltré sera rejeté au réseau pluvial. 

2.5 CALENDRIER PREVISIONNEL 

Le maître d’ouvrage précise que le calendrier est celui du Programme avec démarrage des travaux en 2023. 
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3 LA GENÈSE DU PROJET – LES RAISONS POUR LESQUELLES 
LE PROJET PRÉSENTÉ A ÉTÉ RETENU 

3.1 LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE CADRE PAR LE SCOT 

Le PADD du SCoT Sud Pays de Pontivy synthétise le projet politique pour l’aménagement de l’agglomération sur 
les 10 ans à venir. Il place en priorité n°1 le développement économique, vecteur indispensable à l’essor du 
territoire et contribuant à son attractivité pour l’installation de nouvelles populations. 

L’accueil de nouvelles entreprises au sein des zones d’activités économiques existantes et la définition de 
réserves foncières pour conforter celles-ci en extension est un point essentiel cadré par le DOO du SCoT.   

Le SCoT apporte une classification des zones selon leur vocation actuelle et à venir qui est reprise dans l’objectif 
1 de l’Axe 1 du PADD : 

✓ Les 6 pôles d’activités « d’intérêt SCoT » regroupant les moyennes et grandes entreprises au 
rayonnement régional voire national, les entreprises fortement génératrices de transport lourd 
(logistique, sites de dépôts) et la création de pôles d’activités et de services spécialisés 

 

✓ Les 5 Zones d’implantation des grands et moyens équipements Commerciaux (ZIGEC) 

 

✓ Les zones d’activités de proximité 

✓ La zone de santé de l’hôpital de Kério 

Par ailleurs, le PADD développe dans ce même premier objectif de l’axe 1 un ensemble d’orientations visant à 
l’essor économique sur le territoire : 

✓ Favoriser l’implantation des entreprises fortement génératrices d’emplois et de flux au sein des 6 pôles 
d’activités d’intérêt SCoT (cf. tableau précédent) ; 

✓ Accueillir dans des zones économiques de proximité des activités répondant aux besoins locaux et 
décentralisés ; 

✓ Permettre l’implantation de services et activités en lien avec l’hôpital et la santé sur le site de Kerio ; 
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✓ Assurer les conditions optimales pour l’implantation de commerces et de services de proximité au sein 
des centralités des communes du territoire ; 

✓ Implanter prioritairement les commerces en centralités et interdire l’implantation des commerces de 
moins de 400 m² (communes du pôle urbain aggloméré) et moins de 300 m² (autres communes) en 
dehors des centralités (sauf exceptions précisément définies dans le SCoT) ; 

✓ Permettre aux commerces de s’implanter au sein des 5 Zones d’Implantation des Grands et moyens 
équipements Commerciaux (ZIGEC) définies dans le SCoT (cf. tableau précédent) pour le cas cumulé où 
la surface de plancher dépasse 300 m² pour les communes du pôle urbain aggloméré et de 400 m² pour 
les autres communes, et où une installation en centralité est impossible. 

3.2 LA DEFINITION DES RESERVES FONCIERES AU PLUI 

Extrait de l’objectif 8 de l’Axe 3 du PADD reprenant les objectifs de modération de la consommation d’espace 
inscrits dans le DOO du SCoT : 

✓ Modérer la consommation d’espace pour le développement économique, tout en permettant 
l’évolution des activités présentes et l’accueil de nouvelles activités économiques : 

• en prévoyant une réserve foncière totale maximum d’environ 264 ha, dont environ 134 ha 
en priorité 1 et environ 130 ha en priorité 2, telle que fixée dans le SCOT pour le 
développement des zones d’activités. 

• en étudiant les possibilités de requalifier les friches industrielles et agricoles 

• en optimisant la consommation d’espace dans les zones d’activités à travers la mise en place 
d’outils favorisant la densification de ces espaces (OAP…) 

3.3 CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ZONES 
D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

L’étude relative aux capacités de densification des zones d’activités a été réalisée à partir des cartographies 
élaborées en août 2016 dans le cadre de l’élaboration du SCoT. 

De façon à mettre en relation les données issues du SCOT (réserves foncières) et celles générées dans le cadre 
du PLUi (analyse de la consommation d’espace sur les 10/15 dernières années, réserves foncières au PLUi), des 
cartes ont été réalisées par zone d’activité économique (consultables en annexe 6 du rapport de présentation). 

Pour chaque ZAE, une fiche a été générée et comporte 2 cartes. 

Carte 1 : la consommation d’espace effective entre 2006 et 2019 (soit 137 ha) et les réserves foncières identifiées 
dans les cartes du SCoT. 

Ces réserves foncières du SCoT distinguent : 

✓ les surfaces affectables à un usage économique (réserves de priorité 1 classées en zone urbaine) 

✓ les surfaces identifiées comme « densifiables ». 

Pour les réserves foncières, les surfaces indiquées dans ces catégories ont été mises à jour au moment de l’arrêt 
du projet en tenant compte de la consommation d’espace des 15 dernières années. 

Les surfaces relatives aux réserves foncières en densification dans le SCoT sont présentées dans le tableau ci-
dessous (surfaces en ha) : 
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Ainsi les réserves foncières en densification des zones économiques existantes représentent près de 30 ha. 

Il s’agit soit de parcelles constituant des lots de lotissements d’activités (lotissement Le Verger à Noyal-Pontivy), 
soit de terrains isolés ou partie de terrain non bâtis situés en zones d’activités économiques (Le Quengo à Rohan). 

Il n’existe pas de friches importantes, bâties ou non, disponibles au sein de l’enveloppe agglomérée, susceptibles 
d’accueillir de nouvelles activités nécessitant une surface conséquente, mise à part la zone d’activités de Pontivy 
Sud, située sur les communes de Pontivy et de Le Sourn, mais qui est impactée pour une grande part par le PPRi 
Blavet. Des groupes industriels du bassin ont fait part de leurs intentions d’investissements dans de nouveaux 
outils qui nécessitent a minima 20 hectares de terrains viabilisés, avec des surfaces d’un seul tenant 
conséquentes. La nature et la localisation de ces investissements ne permettent pas d’envisager de potentielles 
réhabilitations de friches immobilières et industrielles pour les accueillir. 

Carte 2 : le zonage retenu pour le projet de PLUi (zones UI et AUI). 

La carte représente le zonage retenu dans le PLUi. En parallèle sont identifiés à titre d’information sur la carte 
les espaces considérés comme déjà occupés, déjà affectés (activités en place) ou non affectables à un usage 
économique (voiries). 
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Figure 4 : Cartes d’analyse de la consommation d’espaces pour le parc d’activités de Pont Saint-Caradec 

(source : PLUi) 
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3.4 LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DES RESERVES FONCIERES 
ECONOMIQUES 

 Les principes retenus pour la définition des « réserves foncières » de vocation économique sont les suivants : 

1- Des cartes ont été élaborées en 2016 par Pontivy Communauté. Ces cartes retranscrivent les enjeux relevés 
sur le territoire en matière de développement économique et localisent les secteurs d’extension envisagés. 
Réalisées dans le cadre de l’approbation du SCoT, mais sans valeur opposable (elles ne sont pas intégrées au 
SCoT approuvé), ces cartes ont servi de base de travail pour l’élaboration du PLUi. 

2- Des ajustements ont été réalisés, à surface égale, entre les secteurs identifiés en priorité 1 et en priorité 2 
dans le cadre du SCoT, y compris entre les différentes catégories de zones (intérêt SCoT / ZIGEC / Zones de 
proximité et zone de santé) sous réserve que l’enveloppe de 134 ha en priorité 1 soit globalement respectée 
dans un rapport de compatibilité avec le SCoT. Ces ajustements permettent de prendre en compte les évolutions 
récentes en termes de projets économiques (acquisitions foncières, projets d’installation ou d’agrandissement 
d’entreprises, évolution des réflexions stratégiques de la collectivité…) et de permettre à Pontivy Communauté 
de s’adapter en matière de réponse aux besoins actuels des entreprises et candidats à l’installation dans les 
années à venir. 

3- Définition des principes pour la traduction au règlement graphique : 

✓ Zones identifiées comme affectées/occupées (cartes de travail SCoT) : 

• En zone UI (que ces zones soient dans l’enveloppe bâtie ou en extension) 

✓ Zones identifiées affectables en priorité 1 (cartes de travail SCoT) : 

• En zone UI pour les parcelles avec PC accordé depuis l’approbation du SCoT (novembre 2016) 

• En zone UI pour les parcelles dans l’enveloppe urbaine (certaines dents creuses) et les parcelles 
déjà équipées / aménagées 

• En zone 1AUI pour les secteurs à aménager (ou 2AUI en fonction de la desserte en réseaux). 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des réserves foncières du PLUi 

 

Les zones d’extension pour l’activité économique permettront l’accueil de nouvelles entreprises ou 
l’agrandissement d’entreprises déjà existantes en lien avec l’activité agricole : valorisation, transformation sur 
place de la production agricole (usines agro-alimentaires), transport des productions agricoles, etc… 

Cela consomme effectivement des surfaces agricoles, mais contribue aussi à maintenir l’activité agricole sur le 
territoire. 
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4 PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

4.1 SYNTHÈSE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Tableau 2 : Bilan de l’état initial et synthèse des enjeux 

THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Climatologie 
Le site du projet est soumis au climat océanique tempéré caractérisé par de faibles contrastes pluviométriques et thermiques saisonnier 
(températures douces et pluviométrie relativement abondante avec un léger maximum d'octobre à février). 

Nul / 

Topographie  
Le site présente un relief aux pentes douces. La pente globale est orientée Ouest-Est vers le ruisseau de Cran.  Le point haut du site se trouve au 
milieu de sa limite Ouest. 

Faible 
La topographie locale doit être prise en compte pour adapter les 
éléments du projet, notamment la gestion des eaux pluviales. 

Géologie / 
Hydrogéologie 

Le site d’étude est entièrement situé sur la formation bS1-2 : Schistes, siltite et grès divers schistosés à séricite-chlorite. Faciès grossiers en 
bancs et lentilles (pluri-décimétriques).  

Le site se trouve sur la masse d’eau souterraine FRGG010 : BLAVET. De type socle et affleurante à 100%. La recharge de cette masse d’eau est 
pluviale. Les prélèvements d’eau dans cette masse d’eau sont principalement à usage énergétique (34% de géothermie), agricole (21%) et de 
production d’eau potable (16%) 

Aucun ouvrage n’est recensé sur la zone d’étude par la Banque des Sous-Sols. 

Faible / 

Hydrographie - 
Hydrologie 

Les cours d’eau de la commune de Saint-Gérand-Croixanvec représentent un linéaire de près de 26 km principalement constitués du Canal de 
Nantes à Brest (plus de 6 km sur la commune), du ruisseau du Saint-Niel (confondu avec le Cran) et du Ruisseau du Resto. Le cheminement du 
Canal de Nantes à Brest et du Saint-Niel se poursuivent sur le territoire de Noyal-Pontivy avant de rejoindre le cours du Blavet à Pontivy. 

Le site d’étude s'inscrit intégralement dans le bassin du ruisseau de Cran situé en contre-bas des parcelles concernées par le projet. Il s'écoule 
du Nord au Sud en limite Est du site d’étude. Le Cran rejoint le Saint-Niel au niveau du plan d’eau du Valvert. 

Le régime du cours d’eau est caractérisé par des crues importantes et des étiages sévères. Cela s’explique par la nature des apports 
principalement issus du ruissellement et des très faibles apports des nappes. La dominance des cultures dans l’occupation du sol tend à accentuer 
ce phénomène. 

Moyen 

La présence du ruisseau de Cran en aval immédiat du projet doit 
être prise en compte, notamment pour la gestion des eaux 
pluviales (tamponnement, qualité de l’eau rejetée…) et pour les 
risques de pollution (phases travaux et exploitation). 

Qualité de l'eau 
- Outils de 

gestion de l’eau 

Le ruisseau du Cran est compris dans la masse d’eau n°FRGR1288, l’objectif de bon état biologique est atteint, mais l’état physico chimique est 
moyen. Des objectifs moins stricts ont été définis à l’horizon 2027 pour ce critère par le SDAGE Loire-Bretagne en raison de coûts démesurés 
pour atteindre le bon état.  

La commune est située dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Blavet.  

Moyen 

Le projet doit être conçu de façon à ne pas porter atteinte à la 
qualité de l'eau. 

Le projet doit être compatible avec le SDAGE et le SAGE, 
notamment en termes de dimensionnement des ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales (dimensionnement décennal 
conforme). 

Usages et 
gestion de l’eau 

La zone d’étude du projet n’est concernée par aucun périmètre de captage public destiné à la production en eau potable. 

La distribution de l’eau potable est une compétence à la charge de Pontivy Communauté, la production est transférée au Syndicat départemental 
de l’eau. 

La zone d’étude, constituant la zone d’extension SGE400 à vocation économique, se trouve hors des zones d’assainissement collectif de la 
communauté de communes : « Au vu de l’éloignement de la STEP de Saint-Gérand, des risques de surcharges de la STEP et des conditions 
topographiques, il est proposé de construire une station de traitement indépendante sur cette zone pour traiter les eaux usées issues du site 
SGE400 ». 

Seules les eaux pluviales qui ne pourront être infiltrées seront rejetées aux réseaux d’eaux pluviales à un débit régulé conformément au zonage 
des eaux pluviales du PLUI. Un ouvrage unique d’infiltration et de rétention/régulation pourra être envisagé. ». Le site d’étude se trouve en zone 
3 (BV pas sensible). 

Le ruisseau de Cran est classé en 1ere catégorie piscicole, c'est à dire ruisseau à population dominante salmonidés (truites), la pêche de la truite 
y est autorisée de mars à septembre. 

Fort 

Un système de collecte et de traitement des eaux usées doit être 
prévu pour gérer les eaux usées générées sur le site de projet. 
En réalité, ce sera un dispositif d’assainissement non collectif par 
lot. 

La gestion des eaux pluviales doit respecter les règles inscrites 
au PLUI. La très faible perméabilité du sol ne permettra pas de 
gérer les eaux pluviales par infiltration, mais par rejet d’un débit 
calibré au milieu récepteur. Ce rejet devra être compatible avec 
le milieu récepteur -fossés existants ou à créer, ruisseau) en 
termes d’hydraulique et de qualité de l’eau. 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Patrimoine 
naturel 

La recherche des zonages règlementaires (APPB, PNR, NATURA 2000, …) et sub-réglementaires (ZNIEFF) montre que le site d’étude n’est compris 
dans aucun zonage. Toutefois, il convient de signaler que plusieurs zonages environnementaux se situent à proximité du périmètre d’étude. 

Faible 
L’impact du projet sur les zones naturelles les plus proches doit 
être analysé. 

Continuités 
écologiques 

Au niveau du SCRE de Bretagne, il convient de noter que le secteur d’étude se trouve dans un secteur à milieux modérément connectés. Le 
ruisseau de Saint-Niel et le canal de Nantes à Brest à proximité du site constituent des corridors écologiques (matrice bleue). Le réseau routier 
directement au sud de la zone d’étude constitue un élément fragmentant.  

La trame verte et bleue du SCoT se traduit au plan de zonage du PLUI par les prescriptions de protection des éléments à préserver et 
l’établissement d’OAP. A ce titre, une zone humide à préserver recoupe la zone d’étude sur une petite partie à l’angle Nord-Est et une haie/talus 
est indiquée à préserver le long de la limite Sud-Est de la zone de projet, ainsi qu’un espace boisé classé (en limite extérieure).  

Fort 
Le projet doit intégrer la présence d’éléments de la trame verte 
et bleue et les préserver. 

Occupation du 
sol – Habitats - 

richesses 
floristiques 

La quasi-totalité de la zone d’étude est occupée par des cultures ; seule l’extrémité Nord-Est est occupée par une prairie. 

Trois habitats, présentant un enjeu faible, ont été identifiés sur la zone d’étude : prairie mésophile à méso-hygrophile, culture et haie. Aucun 
habitat d’intérêt communautaire ou caractéristique de zone humide n’a été relevé. 
Aucune espèce végétale patrimoniale n’a été identifiée, mais trois espèces invasives (dont une associée à une menace forte, le Laurier palme) 
sont présentes sur le site d’étude. 

35 sondages pédologiques ont été réalisés sur la zone d’étude. Ils ont mis en avant une zone humide de 671 m² à l’extrême Nord-Est en partie 
basse du terrain, en liaison avec le ruisseau à proximité.  

Fort 

Le projet doit être conçu en évitant tout impact sur la zone 
humide. 

La présence du Laurier palme peut nécessiter de mettre en 
œuvre des mesures spécifiques. 

Faune 

Les enjeux sur le site sont faibles et se concentrent majoritairement en dehors de la zone d’étude. Les enjeux pour la faune concernent 
principalement l’avifaune, avec cinq espèces patrimoniales potentiellement nicheuses sur le périmètre du site. Leurs habitats de reproduction 
(haies à l’ouest et au sud, habitations au sud-ouest) représentent donc un enjeu fort. Le champ de blé au centre du site est en enjeu modéré en 
raison de la présence de l’Alouette des champs. 

Fort 
Le projet doit adopter une démarche ERC, en évitant tout impact 
sur les espèces protégées et leurs habitats. Les secteurs à enjeu 
doivent être évités. 

Paysage 

L’enjeu principal concernant le paysage réside davantage dans son intégration paysagère. En effet, il ne comporte pas de trames végétales ou de 
structures paysagères en son sein. Au Sud, l’enjeu est modéré : la voie express est décaissée et les vues depuis cet axe sont impossibles. L’habitat 
riverain est niché dans un creux bocager au Sud-ouest. 

Un enjeu d’intégration important est à intégrer au Nord, proche du chemin de halage du canal de Nantes à Brest. Notons que la visibilité des 
bâtiments Sanders ne peut faire valoir un contexte de zone d’activités. Le boisement qui longe la voie ferrée masque les bâtiments banals à ses 
pieds : seule la singularité et curiosité agro-industrielle que représente les bâtiments Sanders est visible. 

Idem sur les hauteurs de Saint-Gérand, dont les vues embrassent un panorama important qui subit donc un risque de banalisation. 

Fort 

Au sud, une haie bocagère suffira. Pour répondre au problème 
au nord, les projets individuels menés sur les parcelles devront 
intégrer cet enjeu par un travail d’intégration architectural 
(matériaux, aspect, couleurs) : le végétal ne semble pouvoir 
complètement pallier à cet impact visuel depuis le Chemin de 
halage et les hauteurs de Saint-Gérand.  

Sites 
archéologiques 

D’après la DRAC, aucun site archéologique n’est connu sur le secteur du projet. Toutefois, la DRAC précise que « la demande d’autorisation ou le 
dossier d’enquête publique du projet devra être soumis au Préfet de Région pour être instruit en application du livre V du code du patrimoine. 
Des travaux archéologiques (diagnostics, fouilles ou éventuelles mesures de conservation) seront susceptibles d’être prescrits lors de l’examen 
du projet définitif ». 

Faible / 

Patrimoine 
historique 

La zone d’étude n’est comprise dans aucun périmètre de protection de monument historique.  Nul / 

Sites inscrits, 
classés 

SPR (anciennes 
ZPPAUP et 

AVAP) 

Aucun site inscrit ni classé n’est présent dans la zone d’étude. De plus, aucun Site Patrimonial Remarquable (SPR) ne se trouve sur l’emprise de 
la zone d’étude. 

Nul / 

Sentiers de 
randonnée 

Les GR 37 et GR 341 passent au Nord de la zone de projet en longeant le canal de Nantes à Brest, soit à environ 200 m. Nul / 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Habitat, 
riverains, 
usagers 

Acoustique 

2 maisons individuelles sont présentes en limite sud-ouest du site. Les hameaux de Kerio, Cran et Joli Cœur se trouvent également à proximité 
de la zone d’étude (à moins de 500 m) au Sud et à l’Est. 

Un diagnostic acoustique a été réalisé par ALHYANGE Acoustique en octobre 2020, afin de caractériser la situation initiale. Les mesures ont été 
réalisées du 15 au 16 octobre 2020 en deux points de mesure. Les sources de bruit actuelles caractérisant le paysage sonore sont : bruit du trafic 
routier sur les voies du secteur et bruit de travaux au Sud du site à proximité du collège. 

Fort 

La proximité d’habitations doit être prise en compte dans le 
projet. 

Le bruit généré par la phase travaux, puis par les installations du 
projet devra respecter la réglementation en vigueur. Le contexte 
sonore après aménagement du site devra être analysé et 
comparé aux mesures avant-projet (respect de seuils de bruit à 
vérifier). 

Les futures constructions devront respecter un isolement de 
façade. 

Documents 
d'urbanisme 

La commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Pays de Pontivy. 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Pontivy Communauté actuellement en vigueur a été approuvé le 18 mai 2021. La zone d’étude est comprise 
dans le zonage « 1AUIa » - zone à urbaniser à court terme à vocation principale d'économie. 

Le site d’étude est couvert par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) correspondant à un secteur à vocation économique.  

Il est également grevé d’une servitude d’utilité publique de type I3 concernant la canalisation de gaz Noyal-Pontivy/Saint-Gérand CI D80 qui le 
traverse sur son tiers Sud. 

Fort 
Le projet doit respecter les documents d’urbanisme et les 
servitudes. 

Activités 
économiques 

On note une part intéressante d’établissements de plus de 100 salariés sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec grâce à la présence 
d’établissements des secteurs de l’industrie et des transports.  

Le bourg de Saint-Gérand-Croixanvec dispose de peu de commerces, la proximité du centre de Pontivy permettant de bénéficier de l’ensemble 
des services et commerces, mais de nombreux artisans sont implantés sur la commune. 

Outre le parc d’activité de Pont-Saint-Caradec, plusieurs zones d’activités sont présentes sur les communes de la zone d’étude pour accueillir les 
établissements, notamment le Parc d’activité de Keroret et le parc d’activité du Resto. 

Faible / 

Infrastructures 
Trafic 

Les comptages routiers ont permis de dénombrer, en 2019, 991 véhicules/jour sur la RD 768B, 2 992 véhicules par jour sur la RD32 et 14 689 
véhicules par jour sur la RD768. Le nœud routier entre ces trois voies se trouve en limite sud du site. 

Faible / 

Risques naturels 

Les communes du site d’étude ne sont couvertes par aucun PPRN, le site est sujet aux : 
Phénomènes climatiques : toutes les communes du département y sont exposées. 
Risque sismique faible (2/5). 
Risque mouvements de terrains de type retrait-gonflement des argiles (risque faible à nul sur le site d’étude). 
Risque radon : le site se trouve en potentiel de catégorie 1. 

La zone d’étude n’est pas concernée par les zones inondables identifiées dans l’AZI couvrant la commune de Noyal Pontivy (AZI PHEC95).  

Les limites nord et est de la zone d’étude se trouvent en zone potentiellement sujette aux débordements de cave 

Moyen 
L’aménagement du site doit tenir compte des risques naturels, 
notamment du risque de remontées de nappes. 

Risques 
technologiques 

Risque de rupture de barrage / de digue : La commune de Noyal-Pontivy est exposée à ce risque car située dans l’onde de submersion du barrage 

de Guerlédan. Mais la commune de Saint-Gérand-Croixanvec, sur laquelle la majorité de la zone d’étude se situe, est hors de l’onde de 

submersion.  

Risque transport de matières dangereuses (TMD) : A hauteur du site d’étude, le risque TMD se traduit par :  
- la proximité de la départementale 767 (classée à grande circulation) 
- le tracé de la canalisation de transport de gaz haute pression DN80-1997 Noyal-Pontivy _ St-Gérand CI qui traverse la partie Sud-Ouest du site 
d’étude  

La canalisation DN100 – 1983 Noyal-Pontivy – Loudéac qui traverse Noyal-Pontivy passe quant à elle à plus de 3 km au sud du site d’étude. 

Moyen 
L’aménagement du site doit tenir compte des risques 
technologiques. 
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THEME SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN EVIDENCE DANS L’ETAT INITIAL 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

RECOMMANDATIONS  

Risque industriel : 12 ICPE sont recensées sur la commune de Saint-Gérand-Croixanvec et 39 sur la commune de Noyal-Pontivy (toutes non 
Seveso).  La DREAL a confirmé dans son courrier du 14/0/2022 qu’aucune des sociétés à proximité de la zone d’étude n’était classée au titre de 
la réglementation SEVESO. L’usine Sanders présente des grands silos autour desquels se trouvent une zone de prescriptions (bris de vitres) 
impactant en partie le secteur prévu pour l’extension du parc d’activités. 

Energie 
L’étude des gisements bruts à l’échelle de la région et du département permet de montrer la présence de différentes ressources renouvelables 
potentiellement exploitables. 

Faible / 

Pollution 
lumineuse 

Le site d’étude, situé entre le halo de Pontivy et celui de Saint-Gérand, est touché par la pollution lumineuse. L’activité industrielle du Parc d’Activités 
de Pont-Saint-Caradec est également source de pollution lumineuse. 

Moyen 
Des mesures pourront être prises pour limiter l’effet de la 
pollution lumineuse directe du projet. 

Réseaux Les réseaux sont présents sur et à proximité de la zone d’étude (électrique, eau potable, eaux usées, eaux pluviales, téléphone,…). Faible / 
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4.2 SYNTHÈSE DES IMPACTS ET MESURES – DÉMARCHE ERC  

Tableau 3 : Synthèse des impacts et mesures 

THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

M
ili

e
u

 p
h

ys
iq

u
e

 

Climatologie Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Topographie Faible Gestion des eaux pluviales adaptée à la topographie Nul Nul / Nul Nul / 

Géologie / 
Hydrogéologie 

Faible / Nul Nul / Nul Nul / 

Hydrographie - 
Hydrologie 

Moyen 

Les principes de conception et de gestion des eaux 
pluviales retenus ont pris en compte l’ensemble des 
caractéristiques et contraintes réglementaires, 
physiques et techniques du site. 

Les ouvrages prévus permettent un fort 
tamponnement. 

Faible Faible 
E : Prescriptions pour le chantier (pas 
d’approvisionnement fuel sur site ni de travaux de 
maintenance des engins…) 

R : Mise en place des ouvrages de rétention des eaux 
pluviales au tout début des travaux 

R : Mise en place de « kits anti-pollution » et de 
barrages anti-pollution sur le chantier 

R : Gestion et stockage des déchets  

R : Entretien des ouvrages en phase d’exploitation 

Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 

Qualité de l'eau 
– Outils de 

gestion de l’eau 

Moyen 

- Mise en œuvre de mesures spécifiques permettant de 
préserver la qualité des eaux du milieu récepteur 
(mesures en phase chantier, traitement des eaux 
pluviales du projet...)  

-Favoriser l’infiltration des eaux pluviales et usées 
traitées des systèmes d’assainissement individuel à 
prévoir 

Faible Faible 
Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 

M
ili

e
u

 é
co

lo
gi

q
u

e
 

Patrimoine 
naturel 

Faible 
Aucun périmètre Natura 2000 ne se trouve dans 
l’emprise du site d’étude 

Nul Nul / Nul Nul / 

Continuités 
écologiques 

Fort 

Le projet a été optimisé au mieux pour préserver les 
continuités écologiques. Néanmoins, une haie de 80 m 
discontinue et déconnectée est supprimée pour élargir 
l’accès au site. 

Fort Nul 
R : Une haie de plus de 600 m prévue dans le projet 
réduit l’impact et améliorera grandement la 
continuité écologique du site 

Nul Nul Intégré au projet 

Occupation du 
sol – Habitats - 

richesses 
floristiques 

Fort 

Les inventaires n’ont montré aucun élément floristique 
d’intérêt modéré ou fort dans le site. 

La conception du projet a pris en compte la présence 
de la zone humide, qui sera totalement préservée. 

Faible Négligeable 

R : Nettoyage des engins avant leur intervention dans 
le chantier. 

R : Suppression des pieds de Laurier palme en 
bordure Sud 

R : Une haie de plus 600 m sera plantée dans le cadre 
du projet 

Très faible à 
négligeable 

Négligeable Intégré au projet 

Faune Fort 
Conception du projet de façon à limiter les impacts sur 
la faune. 

Faible Faible à Moyen R : Adaptation de l’éclairage public Faible Faible / 
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THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

M
ili

e
u

 p
ay

sa
ge

r 

Paysage Fort 

La conception du projet a intégré autant que possible 
les lots à venir par un travail d’insertion paysagère sur 
les dessertes (haies bocagères et noues notamment). 
Toutefois, comme relevé dans l’état initial, les vues 
depuis les zones d’habitats et depuis le chemin de 
halage seront importantes, et seulement partiellement 
filtrées grâce à l’intégration paysagère des dessertes 
du parc d’activités.  

Fort Moyen 

E : Protection rigoureuse des arbres/haies existants 

R : Organisation rigoureuse des travaux en phase 
chantier 

Une solution pourrait être d’obliger les acquéreurs à 
réaliser des mesures d’intégration de leurs activités 
via l’adoption d’un cahier de prescriptions 
architecturales et paysagères, proposant des 
moyens d’intégration concrets (bardages, haies 
supplémentaires intra-parcellaire, volumétries, 
formes bâties). En l’absence d’une telle mesure 
d’ERC, l’impact paysager du parc d’activités resterait 
moyen. 

Moyen Faible / 

P
at

ri
m

o
in

e
 c

u
lt

u
re

l 

Sites 
archéologiques 

Faible 

Si la DRAC le demande, réalisation d’un diagnostic 
archéologique préalable aux travaux envisagés. 

Toute découverte archéologique fortuite, notamment 
au cours des travaux, sera signalée au Conservateur 
Régional de l'Archéologie, conformément à la 
réglementation des fouilles archéologiques. 

Faible Négligeable 
R : Réalisation d'un diagnostic archéologique 
préalable aux travaux, si demandé par la DRAC 

Négligeable Négligeable / 

Patrimoine 
historique 

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Sites inscrits, 
classés 

SPR  

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

Sentiers de 
randonnée 

Nul / Nul Nul / Nul Nul / 

M
ili

e
u

 h
u

m
ai

n
 e

t 
sa

n
it

ai
re

 

Habitat, 
riverains, usagers 

Acoustique 
Fort -Prise en compte de l’étude d’impact acoustique  Moyen Faible 

R : Prise en compte des objectifs acoustiques et 
isolement de façade à respecter (étude acoustique 
ALHYANGE) 

R : Optimisation des dispositions architecturales pour 
la qualité acoustique 

R : Création d’une qualité d’ambiance acoustique 
adaptée aux différents locaux 

A : Analyse du contexte sonore après aménagement 
et comparaison à la situation avant-projet 
(vérification du respect des seuils de bruit) 

Faible Négligeable Intégré au projet 
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THEME 
NIVEAU DE 

SENSIBILITE ET 
ENJEU 

PRISE EN COMPTE DES ELEMENTS DANS LE PROJET 

IMPACT DU PROJET 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

IMPACT RESIDUEL 

COUT En phase chantier 
(temporaire) 

En phase 
exploitation 
(permanent) 

En phase 
chantier 

En phase 
exploitation 

Documents 
d'urbanisme 

Fort -Projet répondant aux objectifs du SCoT et du PLU Nul Nul / Nul Nul / 

Activités 
économiques 

Moyen / Positif 

Positif pour la 
dynamisation 

économique et 
les emplois, mais 

négatif pour 
l’activité agricole 
notamment pour 

l’EARL Péresse 

R : Une étude de compensation agricole collective 
est en cours de réalisation. 

Moyen 

Positif pour la 
dynamisation 
économique 

et les emplois, 
mais moyen 

pour l’activité 
agricole locale 

/ 

Infrastructures 
Trafic 

Faible 
-Les thématiques accès/trafics ont été étudiées et 
prises en compte dans la définition du projet. 

Moyen 

Nuisances et 
encombrements 

accrus inévitables 
liés aux travaux 
d’aménagement 

Faible à moyen 
aux heures de 

pointes 
notamment et 
en fonction des 

activités qui 
s’implanteront 
et du trafic de 
véhicules futur 

/ Moyen 

Faible à 
moyen aux 
heures de 

pointes 
notamment et 

en fonction 
des activités 

qui 
s’implanteront 
et du trafic de 

véhicules 
futur 

/ 

Risques naturels Moyen -Le projet tient compte des risques naturels. Nul Nul 
R : Dans la zone sensible au risque de remontées de 
nappes (aléa « débordements de cave »), la 
construction de plain-pied est recommandée. 

Nul Nul / 

Risques 
technologiques 

Moyen -Le projet tient compte des risques technologiques Nul Nul 

R : L’aménagement du lot 1 devra intégrer la 
présence d’une conduite de gaz et les règles s’y 
afférant. Celui des lots 2 et 3 devra prendre en 
compte un périmètre relatif à une zone de 
surpression autour des silos de l’usine Sanders à 
proximité ouest de la zone d’étude. 

Nul Nul / 

Energie Faible 
-Réalisation d’une étude de faisabilité sur le potentiel 
de développement en énergies renouvelables 

Négligeable Négligeable 

R : Réduction de la demande énergétique par la 
conception architecturale 

R : Réduction de la consommation d’énergie primaire 

R : Préconisations pour l’éclairage urbain (à mettre 
en parallèle des préconisations limitant l’impact de 
l’éclairage sur la faune) 

Négligeable Négligeable / 

Réseaux Faible 
Réseaux existants prolongés dans le projet 
d’aménagement 

Nul Nul / Nul Nul / 
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